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 PARIS, le jeudi 20 juillet 2017  
 
Objet : Opération de parrainage : Un mois pour faire découvrir son club // septembre 2017 

Cher-e-s ami-e-s,  

À compter du 1er septembre, l’UFOLEP propose aux comités volontaires d’expérimenter une première opération 
de parrainage. L’objectif est de permettre à vos associations qui proposent des activités sportives référencées 
en risque 1 et 2 (pratiques douces, d’entretien, sports collectifs et individuels) intéressées d’accueillir des futurs 
licenciés en faisant découvrir leurs activités pendant tout le mois de septembre.  
Suite à la parution de l’article présentant l’opération dans la revue EnJeu (numéro de juin dernier), vous êtes 
nombreux  à avoir inscrit ce dispositif dans la campagne de rentrée des associations.  

Cette découverte peut prendre différentes formes : plusieurs entrainements d’essai en septembre, portes ouvertes 
de clubs, évènements de rentrée des associations d’une commune, … .     

Pour soutenir les associations affiliées dans ces actions de promotion, l’UFOLEP prendra en charge les couts 
d’assurance (RAT comprenant les garanties RC organisateurs et RC/IA des participants) nécessaires auprès de 
l’APAC, l’assureur fédéral ; afin de couvrir l’accueil de non licenciés, ce qui allégera de toutes procédures 
administratives pour les associations.   

En complément, cette opération de parrainage donnera lieu à une invitation de financement participatif sur des 
projets sportifs solidaires soutenus par l’UFOLEP (les projets sont en cours d’identification).  

Afin de s’assurer d’une base associative significative, nous vous sollicitons pour identifier quelques associations 
volontaires qui pourraient mettre en œuvre cette nouvelle opération.  

Nous vous demandons donc de bien vouloir nous communiquer la liste des associations intéressées par 
mail à  imatthey.laligue@ufolep-usep.fr afin de les intégrer dans la plateforme en ligne de parrainage.  

Les modalités pratiques de mise en œuvre de cette opération sont les suivantes : 

 Pour le comité : 
- Communique auprès de imatthey.laligue@ufolep-usep.fr : le numéro d’affiliation / nom / mail contact des 

associations volontaires de votre comité. 

 Pour l’association volontaire :  

- Informe ses membres licenciés de la possibilité d’inviter une personne (membre de sa famille, voisin-e, ami-e, …) 
à découvrir une activité physique dans l’association  aux conditions qu’elle définira : lieux, dates, horaires, … Un kit 
communication (mailing type, posts réseaux sociaux, …) sera disponible pour les associations volontaires.  

- Veille à ce que les invités aient bien le pass découverte (envoyer par mail à l’invité)  

…/… 
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 Pour l’invité / le sportif qui vient essayer 
- s’identifie sur la plateforme en ligne et l’espace dédié au parrainage : www.ufolep.org/parrainage et renseigne : 

o Le choix du club 

o Règle le montant de 2 € par virement ou CB pour bénéficier d’un mois offert de sport à l’UFOLEP 

dans un club volontaire.  

- Peut faire un don du montant qu’il souhaite sur les projets sportif solidaires de son choix. La personne bénéficiera 

d’une attestation de réduction fiscale.   

- Récupère par mail le Pass découverte envoyé par mail au futur pratiquant et un mail de confirmation à 

l’association volontaire.  

Rétro planning : 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Nous sommes conscients que cette procédure ne pourra répondre à toutes les situations d’essai proposées par les 
associations. Mais au regard de la diversifié de nos pratiques, nous souhaitons stabiliser une première procédure 
pour ce mois d’expérimentation qui pourra être amené à évoluer pour de prochaines périodes de parrainage. C’est 
pourquoi, les comités intéressés sont invités à identifier quelques associations majeures qui pourraient 
expérimenter ce mois d’essai. Une évaluation du dispositif sera faite à l’occasion du rassemblement fédéral 
d’octobre.  

À noter que les associations qui accueilleront le plus de « pratiquants découverte » se verront récompenser 
d’avantages fédéraux : chèques-cadeaux de notre partenaire Décathlon Pro, goodies, dotations matériels en 
fonction de la nature de pratique, … .  

Les services de l’UFOLEP sont à votre disposition pour vous accompagner dans la mise en œuvre de cette 
opération.  

Très cordialement.  

Arnaud JEAN  
Secrétaire Général 
 
 

ACTIONS ECHEANCES 

Emailing lancement de l’opération parrainage aux 
associations affiliées en R1-R2 

22 août 2017 

Emailing lancement de l’opération parrainage –aux 
licencié.es déclarant l’activité R1-R2 25 août 2017 

Emailing « KIT COMM » aux associations engagées 
dans l’opération + diffusion aux comités sollicités 28 août 2017 

Ouverture de la plateforme de parrainage avec 
l’identification des associations partenaires de 
l’opération (possibilité de s’engager tout au long du 
mois de septembre.  

1er septembre 2017 


